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DÉCISION  

LES FAITS 

[1] Une décision portant le numéro MCRC11-00180 a été rendue le 16 septembre 
2011 dans le dossier mentionné en rubrique. 

[2] Il s’avère qu’une erreur s’est glissée dans le dispositif de la décision modifiant la 
cote de sécurité de l’entreprise et personne visée. En effet, on aurait dû y lire 3090-2639 
Québec inc. plutôt que 3090-9839 Québec inc. 

[3] Le dispositif de la décision MCRC11-00180 doit donc se lire comme suit : 

          «  REMPLACE  la cote de sécurité de 3090-2639 Québec inc. 
(NIR : R-565179-0) portant la mention « satisfaisant » et lui 
attribue une cote de sécurité portant la mention 
« insatisfaisant »; 
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             INTERDIT à 3090-2639 Québec inc. de mettre en circulation ou 
d’exploiter tout véhicule lourd; 

             APPLIQUE à Stéphane Boivin, en tant qu’administrateur, la cote de 
sécurité portant la mention « insatisfaisant »; 

             STATUE   que toute demande de réévaluation de la cote de sécurité de 
3090-2639 Québec inc. et de Stéphane Boivin devra être 
soumise à un membre de la Commission. » 

LA CONCLUSION 

[4] Considérant que la Commission des transports du Québec peut rectifier une 
décision s’il y a erreur d’écriture ou de calcul (article 17.2 de la Loi sur les transports1). 

[5] Considérant qu’il y a lieu de rectifier la décision portant le numéro 
MCRC11-00180. 

PAR CES MOTIFS,  la Commission des transports du Québec : 

RECTIFIE la décision portant le numéro MCRC11-00180, afin que le 
dispositif se lise comme suit : 

 REMPLACE la cote de sécurité de 3090-2639 Québec inc. 
(NIR: R-565179-0) portant la mention « satisfaisant » et lui 
attribue une cote de sécurité portant la mention 
« insatisfaisant »; 

 INTERDIT à 3090-2639 Québec inc. de mettre en 
circulation ou d’exploiter tout véhicule lourd; 

 APPLIQUE  à Stéphane Boivin, en tant qu’administrateur, 
la cote de sécurité portant la mention « insatisfaisant »; 

                                                           
1  L.R.Q. c. T-12. 
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 STATUE que toute demande de réévaluation de la cote 
de sécurité de 3090-2639 Québec inc. et de Stéphane Boivin 
devra être soumise à un membre de la Commission.  

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 Louise Pelletier 
 Membre de la Commission 
 
 


